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Corée

I. Couverture institutionnelle
Les statistiques publiées sous le titre Statistiques bancaires – Comptes des banques

concernent les banques commerciales, les caisses d’épargnes et d’autres institutions

monétaires diverses telles que des banques spécialisées (à l’exclusion de la Banque de

développement coréenne et de la Banque d’export-import de Corée), des banques

d’affaires et des caisses de crédit mutuel.

Les banques commerciales recouvrent aussi bien les établissements nationaux que les

banques régionales. Les filiales des banques étrangères sont incluses dans cette rubrique,

contrairement à leurs succursales qui en sont exclues. Toutes ces banques sont établies et

fonctionnent conformément aux dispositions de la Loi bancaire générale de Corée. Les

banques spécialisées établies en vertu de textes spécifiques sont prises en compte dans la

rubrique « autres institutions monétaires diverses ». Les deux banques spécialisées, la

Banque de développement coréenne et la Banque d’export-import de Corée sont

cependant classées comme des institutions de crédit de développement. Elles ne sont pas,

par conséquent, incluses dans les autres institutions monétaires diverses.

II. Couverture géographique et degré de consolidation
Les filiales des banques étrangères opérant en Corée ont été prises en compte, mais

pas leurs succursales. Les données figurant dans ces statistiques ne sont pas consolidées :

les comptes fiduciaires et les activités de banque d’affaires des banques, ainsi que les

activités et les résultats de leurs filiales en Corée ou à l’étranger, sont exclues. En revanche,

les activités et les résultats des succursales étrangères des banques coréennes ainsi que le

bénéfice net et les provisions nettes au titre des comptes fiduciaires figurent dans le

compte de résultat.

III. Structure du système bancaire
Le système bancaire peut se subdiviser en deux catégories en fonction de critères

d’établissement :

a) les banques commerciales établies dans le cadre de la Loi bancaire générale qui

comprennent les banques commerciales nationales et les banques régionales ainsi que

les succursales nationales de banques commerciales étrangères ;

b) les banques spécialisées établies en vertu de textes spécifiques afin d’accroître la

mobilisation de capitaux et de renforcer le soutien financier aux secteurs sous-

développés ou d’importance stratégique.

Le pouvoir juridique de surveillance et d’examen des banques commerciales,

y compris des succursales coréennes des banques commerciales étrangères, appartient à
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la Commission de surveillance financière (CSF) et au Service de surveillance financière

(SSF), créées le 1er avril 1998 en tant qu’instances suprêmes de définition et de mise en

œuvre de l’action publique pour la surveillance des institutions financières en Corée.

Certaines banques spécialisées sont en outre soumises à la surveillance du ministère des

Finances et de l’économie ou de la Cour des comptes (Board of Audit and Inspection), en plus

de celle de la CSF/du SSF.

IV. Description succincte des activités des banques
En Corée, comme dans la plupart des pays, les banques commerciales, y compris les

succursales coréennes des banques commerciales étrangères, peuvent se livrer à un large

éventail d’activités. Leurs fonctions principales consistent à collecter des dépôts, consentir

des prêts et effectuer des opérations d’escompte, des remises de paiement et des

recouvrements. Elles traitent aussi des opérations comme les garanties et acceptations, les

placements en valeurs mobilières pour compte propre, les opérations sur certificats de

dépôt négociables, les plans d’épargne à versements fixes et les prêts bonifiés sur plans

d’épargne, les opérations de change, d’affacturage, de conservation ainsi que des

opérations sur titres comme la vente d’effets de commerce escomptés par les banques

elles-mêmes, les effets de couverture émis avec pour support des effets primaires acceptés

et détenus par les banques elles-mêmes, enfin des opérations de prise en pension

d’obligations émises par l’État, par des entreprises publiques ou des sociétés du secteur

privé, l’acceptation, l’escompte et la cession d’effets commerciaux.

Le cadre législatif de ces opérations est constitué par la Loi bancaire générale et

d’autres textes y afférents. Un agrément spécifique est exigé pour chaque branche

d’activité non bancaire dans laquelle les banques s’engagent; par exemple, les opérations

de gestion de patrimoine, les opérations de carte de crédit et certains aspects des

opérations sur valeurs mobilières.

Les banques spécialisées, qui assurent des fonctions de banques de dépôts

parallèlement aux banques commerciales, exercent un ensemble d’activités analogues, en

plus de celles qui ont trait à leur propre champ d’intervention défini par les législations

spécifiques correspondantes.

V. Réconciliation des données nationales et la présentation de l’OCDE*

VI. Sources
Les statistiques publiées sous le titre Statistiques bancaires – Comptes des banques

proviennent du Service de surveillance financière (SSF).

* Voir ci-après les tableaux : « Concordance du compte de résultats » et « Concordance du bilan ».
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Corée
Concordance du compte de résultats – Banques commerciales – 2008

Présentation de l’OCDE Milliards KRW Présentation nationale

1. Revenus d’intérêts 67 051

57 558 Intérêts perçus au titre de prêts

7 415 Intérêts perçus sur valeurs mobilières

1 355 Autres revenus d’intérêts

723 Dividendes

2. Charges d’intérêts 40 053

26 619 Charges sur dépôts

8 299 Charges sur obligations

4 327 Charges sur emprunts

888 Autres charges d’intérêts

3. Revenus nets d’intérêts 26 998

4. Revenus nets autres que d’intérêts 3 132

a. Frais et commissions à recevoir 5 397

b. Frais et commissions à payer 2 339

c. Profits ou pertes nets sur opérations financières 1 593

–533 Profits ou pertes nets sur opérations sur valeurs mobilières

1 764 Profits ou pertes nets sur opérations de change et instruments 
dérivés

362 Profits ou pertes nets sur opérations de gestion de patrimoine

d. Autres revenus nets non liés à l’intérêt –1 519

5. Revenus nets d’intérêts et non liés à l’intérêt 30 130

6. Frais d’exploitation 13 871

a. Frais de personnel 6 012

b. Frais relatifs aux locaux et matériel 7 859

c. Autres frais d’exploitation

7. Revenus nets avant provisions 16 259

8. Provisions nettes 7 582

a. Provisions sur prêts 7 126

b. Provisions sur titres

c. Autres provisions nettes 456

9. Résultat avant impôt 8 677

10. Impôt sur le résultat 2 581

11. Résultat net après impôt 6 096

12. Bénéfices distribués 161

13. Bénéfices non distribués 5 935
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Corée
Concordance du bilan – Banques commerciales – 2008

Présentation OCDE Milliards KRW Présentation nationale

Actif Actif

14. Caisse et avoirs auprès de la Banque centrale 48 482

11 455 Caisse

27 452 Dépôts auprès de la Banque de Corée

15. Dépôts interbancaires 15 093

5 569 Dépôts interbancaires en won

9 524 Dépôts interbancaires en devises

16. Prêts 793 722

713 448 Prêts en won

80 274 Prêts en devises

17. Valeurs mobilières 170 502

10 620 Titres détenus à des fins de transaction

111 973 Titres disponibles à la vente

42 960 Titres détenus jusqu’à l’échéance

4 951 Investissements dans les entreprises associées

18 Autres actifs 150 277

Passif Passif

19. Capital et réserves 71 039

23 113 Capital

47 926 Autres

20. Emprunts auprès de la Banque centrale 7 328

21. Dépôts interbancaires 0

22. Dépôts des clientèles non bancaires 683 455

646 863 Dépôts en won

36 592 Dépôts en devises

23. Obligations 152 955

24. Autres passifs 263 300

Total du bilan Total du bilan

25. Total en fin d’exercice 1 178 095
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